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EQUATEUR - ENGAGEMENTS ENONCES DANS LE PROTOCOLE D'ACCESSION

Communication des Etats-Unis

La Mission permanente des Etats-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 27 janvier 1997, en demandant qu'elle soit distribuée aux Membres.

_______________

L'Equateur est devenu Membre de l'OMC le 21 janvier 1996. En vertu des dispositions de
son Protocole d'accession, il était tenu de mettre ses pratiques commerciales dans certains domaines
en conformité avec l'Accord sur l'OMC d'ici à la date de son accession ou, dans certains cas, dans
des délais déterminés. Le Protocole dispose également que l'Equateur doit présenter chaque année
au Secrétariat des notifications au sujet de la mise en oeuvre des engagements qui devraient être
entièrement exécutés aux dates prévues et signaler tout retard dans cette mise en oeuvre ainsi que les
raisons y relatives.

Or, nous sommes préoccupés par le fait que l'Equateur n'a pas rempli l'obligation qui lui
incombait d'uniformiser les taux de l'impôt sur les biens de consommation spéciaux pour les produits
importés et les taux applicables aux produits nationaux similaires et de mettre en conformité les
interdictions d'importer frappant les pneumatiques, vêtements et automobiles usagés d'ici au
1er juillet 1996, et d'appliquer les dispositions de l'Accord de l'OMC sur les ADPIC le 31 juillet 1996
au plus tard, et qu'il n'a pas présenté au Secrétariat le rapport de situation requis. Nous craignons
aussi que d'autres engagements énoncés dans le Protocole d'accession de l'Equateur n'aient pas été
respectés.

Les Etats-Unis ont demandé que cette question soit inscrite à l'ordre du jour de la réunion du
Conseil général du 7 février vu que celui-ci a adopté le Protocole d'accession de l'Equateur et qu'il
est dans l'intérêt de tous les Membres que les engagements énoncés dans les protocoles d'accession
soient respectés.




